














Approbation du compte-rendu de la dernière réunion

PORT  DE  DIELETTE

Conseil portuaire du 25 novembre 2022



DOMAINE ECONOMIQUE

PORT  DE  DIELETTE
Rapport d’activités partiel

Le port de Dielette est consacré à la pêche, à la plaisance et au commerce.

PORT DE PÊCHE :

2021 2021 (données partielles)

Nombre de navires professionnels recensés 7 6

Nombre de navires professionnels de passage recensés 10 11 (33 nuitées)

PORT DE COMMERCE :

Compagnie 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Manche Iles 
Express 20 592 13 522 25 166 0 0 6 684

Fret : S/O



DOMAINE ECONOMIQUE

PORT DE PLAISANCE :

Abonnements annuels, nombre de bateaux à l’année :
- bassin à flot : 335 (320 en moyenne sur l’année +10 % par rapport à janvier 

2022) 

(327 en moyenne sur 2021) ;

- port à sec : 15 ;

- stockages simple : 13.

Forfaits saisonniers, nombre de bateaux :

- été : 9 ;

- hivernage : 13.

PORT  DE  DIELETTE
Rapport d’activités partiel



DOMAINE ECONOMIQUE

PORT DE PLAISANCE :

Le concessionnaire est invité à faire un bilan de la saison estivale 2022.

PORT  DE  DIELETTE
Rapport d’activités partiel

Total
Nbre bateaux Evolution /2021 Nbre ntés Evolution 2021

699 689 2146 1902

Soit en moyenne 3,07 ntés /bateau (2,7 en 2021)
Français 390 530 1480 1655

Anglo-Normands 112 4 309 7

Anglais 93 13 181 26

Pays-Bas 33 47 48 84

Belgique 31 49 58 65

Allemagne 17 26 40 36

Autres 23 19 30 29



PORT  DE  DIELETTE

DOMAINE TECHNIQUE

Travaux dans le périmètre de la concession réalisés en 2022

Travaux dans le périmètre de la concession prévus en 2023

- station carburant (matériel informatique et automate, tuyauteries, systèmes de délivrance 

et abri) : 99 550 € HT

- dragages : 106 019 € HT 

- Porte abattante : 100 000 €

- Dragage de l'avant-port et du quai du commerce : 
volume et budget en cours de définition

- Vidéosurveillance (budget 2021) : 44 000 €



Le budget exécuté  2021 est :

- déficitaire de 1 930 275 € avec report résultats antérieurs, 

- déficitaire  de 398 815€  sans report de résultats. 

BUDGET EXECUTE 2021



Section d’exploitation

BUDGET EXECUTE 2021

Excédentaire de 7 077 €

- charges d’exploitation

1 061 765 €

- produits d’exploitation

1 068 842 €



BUDGET EXECUTE 2021

Section d’exploitation – Charges
1 061 765 €

0%

60%

7%
5%

28%

Charges à caractère général 688 288  €

Charges de personnel 226 000 €

Autres charges de gestion courante 26 811 €

Charges exceptionnelles 16 933 €

Dotations aux amortissements 103 733 €



BUDGET EXECUTE 2021

2%

51%

9%

37%

1%

Atténuation de charges 19 196€

Vente de produits 546 529 €

Autres produits de gestion courante 90 291 €

Opér d'odre entre sect. 400 146 €

Produits exceptionnels 12 680 €

1 068 842 €



BUDGET EXECUTE 2021

section d’investissement :

Déficitaire de 803 137 € avec report de l’excédent antérieur de

1 531 460 € et les restes à réaliser d’un montant de 165 785 € et

déficitaire de 405 892 € hors report.

- Dépenses
699 280 €

- Recettes
293 388 €



BUDGET EXECUTE 2021

40%

3%

57%

Immobilisations  : 282 080 €

Opérations patrimoniales  : 17 055€

Opérations entre sections 400 145 €

Section d’investissement - Dépenses
699 280 €



BUDGET EXECUTE 2021

59%

0%

35%

6%

Dotations fonds divers et réserves  172 496 €

Immobilisations en cours 104 €

Opérations d'ordre entre sections 103 733 €

Opérations patrimoniales 17 055 €

Section d’investissement – Recettes

293 388 €

AVIS DU CONSEIL PORTUAIRE



TARIFS PORTUAIRES 2023
Les tarifs du port de Dielette sont réexaminés chaque année par le Conseil

communautaire, traditionnellement sur la base de l’évolution de l’indice des prix à la consommation

hors tabac.

Les tarifs 2023 sont proposés avec une augmentation de 5,99 % par rapport aux tarifs 2022.

De maintenir les tarifs suivants, ceux-ci se voulant forfaitaires 
• la redevance de dépassement de stationnement sur les pontons de l’avant- port (art.1.3.2° des 
to) à 25 € TTC, 

• la redevance pour défaut de paiement à 20 € TTC (art.13.6.1° des TO), 

• la redevance pour enlèvement de véhicule à 120 € TTC (art.13.7.1° des TO). 
: De maintenir les autres tarifs suivants 
• Le forfait « hiver à terre » (art.4.1. des to) créé en 2022 dont la première commercialisation est 

en cours sur la base des tarifs actuels qui ont été définis de manière à ce qu’ils représentent des « 

prix d’appel » la première année,

• La redevance d’occupation des cases commerciales mises en service à partir de 2015 (art. 14.3. 

des to) à 6 € HT/m²/mois d’octobre à avril et à 9 € HT/m²/mois de mai à septembre, jusqu’à 

aménagement de toutes les cases.

De porter le tarif de la carte Passeport escales (art.1.5.3° des TO) à 20 € au lieu de 15 €, en 
prévision de l’augmentation du prix des places de port en 2023 que devra supporter le budget du 

Port Diélette. Il s’agit de la première augmentation de ce tarif depuis sa création. 

Il est également proposé de conserver le système d’arrondis appliqué en 2021.

Certains tarifs spécifiques des taxes d’outillage ne sont pas soumis à la même révision ou en sont

exempts :



TARIFS PORTUAIRES 2023

D’instaurer une révision du montant de la redevance d’occupation du conteneur professionnel de 20 pieds

(art.14.3.1° des TO ), loué à un professionnel du nautisme pour la première année, selon l’évolution de
l’indice des loyers commerciaux (IPC), dernier indice connu, à l’instar de la redevance d’occupation du «

hangar nautisme » (art. 14.3.1° des TO).

Par ailleurs, de nouveaux tarifs sont proposés afin de mieux répondre aux nécessités d’exploitation :
A l’art. 1.2. des TO portant sur les redevances de stationnement à flot au port de plaisance, l’ajout d’un tarif
pour stationnement d’une durée inférieure à 6h, réalisé entre 6h et 20h. Ce nouveau tarif, correspondant
au plein tarif divisé par 2, permettra la facturation de l’ensemble des escales, y compris celles de très courtes
durées qui ne requièrent ni eau, ni électricité, ni accès aux sanitaires, et d’ajuster le montant de la redevance
au service réel rendu,

A l’art. 7.1.1° des TO : création d’un tarif annuel pour les navires de commerces de taille inférieure à 11
mètres qui en feraient la demande, les tarifs actuels (au mois) étant jugés trop dissuasifs. Le nouveau tarif
correspond à une remise de 40% sur le tarif mensuel appliqué sur 12 mois.

D’autre part, suite à la transposition, en 2021, en ordonnance et en décret d’une directive européenne (visés
ci-après) relative aux installations de réception portuaires pour le dépôt des déchets des navires, il est, depuis
le 1er janvier 2022, imposé aux ports d’instaurer une redevance perçue sur tous les navires pour la
réception et le traitement de leurs déchets. Si celle-ci est déjà prévue dans les droits de port pour les
navires de commerce, elle est, à ce jour, inexistante pour les navires de plaisance et de pêche. Cette
redevance, désormais obligatoire, doit être à la mesure des charges réelles d’exploitation des déchets
supportées par le port et devra être dévolue à l’entretien et à l’amélioration des dispositifs de réception de
ceux-ci. La loi prévoit ainsi l’instauration de cette redevance dans les droits de port pour les navires de pêche
et de commerce mais elle permet sa fixation dans les tarifs d’outillage pour les navires de plaisance. Il est donc
proposé, pour le Port de Diélette, de procéder de cette façon.



TARIFS PORTUAIRES 2023
Pour l’année 2023, les dépenses liées à réception et au traitement des déchets des navires de plaisance sont
estimés à 1% des recettes de stationnement de plaisance.
Afin de faciliter l’application de cette redevance et d’assurer une taxation juste pour chaque usager, selon un
volume théorique de déchets générés en fonction notamment de la nature et de la durée du séjour (escale jour,
semaine, mois, année, etc.), il est proposé :
- Pour la plaisance : de prévoir que les redevances d’outillage déjà votées avec 5,99% d’augmentation incluent
ce pourcentage dédié à la réception des déchets. Lors des prochaines révisions, ce pourcentage pourra être
réévalué et être distingué du
pourcentage d’évolution lié à l’inflation.

Il sera, ainsi, ajouté à l’article 1.2.4° des TO « Perception des taxes et redevances », la phrase suivante : « Les
tarifs incluent la redevance déchets, celle-ci correspondant à 1% du tarif concerné »,
- Pour la pêche et le commerce : de prévoir une modification de la section V des droits de ports en
conséquence, tel que proposé en annexe.
Enfin, certaines clauses des tarifs d’outillage nécessitent d’être clarifiées ou ajustées :
- A l’art. 1.1. des TO « grilles tarifaires » : il est proposé de modifier la phrase d’introduction de la façon 
suivante : « Les navires de plaisance stationnant au Port de Diélette sont soumis à une taxe d’usage des 
installations, fixée ainsi qu’il suit […] ». 
En effet, la formulation actuelle laisse penser que tout navire, quel que soit son statut peut bénéficier des tarifs 
plaisance et elle suggère, de surcroît, une délimitation géographique du port de plaisance, ce qui n’est pas le 
cas, 

- A l’art. 2 des TO : modification des titres des § 2.1. et 2.2., ceux-ci étant incohérents avec leur contenu. Le 
titre du § 2.1. « tarifs résidents » doit être modifié par «Tarifs applicables aux titulaires d’une A.O.T. à flot » et le 
titre du § 2.2. « tarifs visiteurs », 
par « Autres tarifs », 

- A l’art. 4.2.1° des TO portant sur l’annualité forfait « hiver à terre » : ce forfait prévoyant 2 manutentions 
gratuites et le stationnement à terre du navire antre le 15 octobre et fin février, il est nécessaire de préciser que 
l’annualité de l’abonnement 
court du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante, le tarif applicable étant celui de l’ « année forfaitaire » 
de souscription (un navire souscrivant en janvier 2023 sera facturé au tarif 2022 jusqu’au 30 septembre 2023, à 

partir du 1er octobre, le tarif 2023 s’applique). L’art. 4.2.1° est modifié en conséquence. 



PORT  DE  DIELETTE
QUESTIONS DIVERSES


